
> 1933-1940. D’une demande de naturalisation à l’autre

Rescapé du génocide arménien, Missak Manouchian arrive en France en 1924. 
Il exerce plusieurs métiers à La Seyne-sur-Mer puis dans la région parisienne. 
Féru de poésie et de littérature, son attachement aux valeurs de la France des 
Droits de l’Homme le conduit à demander en 1933 sa naturalisation, en vain. 

Au cours des années 1930, Missak Manouchian adhère au Parti communiste et 
s’engage dans le Comité d’aide à l’Arménie (HOK) dans lequel milite également 
sa compagne, Mélinée Assadourian.  Il est de 1935 à 1937 rédacteur en chef 
de la revue Zangou, hebdomadaire du HOK en langue arménienne et intègre la 
Main-d’œuvre immigrée (MOI) en 1936.
Missak Manouchian est appelé sous les drapeaux en 1939 et affecté dans la 4e 
compagnie d’instruction à Colpo, en Bretagne, d’où il formule en janvier 1940 
une deuxième demande de naturalisation.
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Rescapé du génocide et aspirant français
C’est en 1933 que Missak Manouchian, réfugié apatride, rescapé du génocide ar-
ménien de 1915, rédige sa première demande de naturalisation française et qu’il 
constitue à cet effet un dossier enregistré le 8 décembre 1934 et instruit par le bu-
reau du Sceau du ministère de la Justice.

Demande de naturalisation de Missak Manouchian, août 1933.
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Chemise du dossier de demande de naturalisation de Missak Manouchian.
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Avis du préfet de police au préfet du Var concernant la demande de naturalisation 
de Missak Manouchian, 6 février 1934.
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C’est neuf ans plus tôt, très exactement le 16 septembre 1924, 
que Missak foule pour la première fois le sol français, à La 
Seyne-sur-Mer, débarqué d’un bateau en provenance du Liban. 

Il rejoint alors son grand frère, Garabed, installé en France de-
puis un an déjà. Né en 1906 dans la ville ottomane d’Adamyan 
au sein d’une famille de paysans arméniens catholiques, dernier 
d’une fratrie de quatre enfants, Missak a neuf ans en 1915, au 
début du génocide, lorsque son père Kevork meurt, les armes à 
la main, victime de la féroce répression turque qui s’abat sur la 
communauté arménienne. Malade et affaiblie par la famine qui 
sévit, sa mère meurt peu de temps après. 

Orphelins, Missak et Garabed sont d’abord recueillis par une fa-
mille de paysans kurdes qui les abrite jusqu’à la fin de la guerre. 
Les frères Manouchian sont ensuite pris en charge par la com-
munauté arménienne et placés tous deux dans un orphelinat à 
Djounieh, au Liban, celui-ci étant passé sous contrôle français 
depuis 1918. 

Missak y suivra une formation de menuisier et sera initié aux 
lettres arméniennes et françaises. Plutôt solitaire et introverti, il 
se passionne pour la lecture et l’écriture et rédige ses premiers 
poèmes à l’âge de douze ans. 

Comme beaucoup d’étrangers dans les années 30 (près de trois 
millions de travailleurs immigrés rejoignent la France à cette 
époque), admirateurs de la France de la Révolution et des Droits 
de l’homme, fuyant la misère et la répression, Missak et son frère 
choisissent ce pays comme terre d’adoption. 



Renseignements transmis par la police d’État de Toulon, février 1934. 
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Les documents produits par Missak Manouchian pour constituer 
sa première demande de naturalisation attestent qu’il aurait rési-
dé à la Seyne jusqu’en 1926 et aurait été employé comme menui-
sier aux Forges et chantiers de la Méditerranée du 19 septembre 
1924 au 19 juin 1925.

Les deux frères décident ensuite de gagner la capitale et s’ins-
tallent à Paris où Missak trouve un emploi de tourneur aux Usines 
Citroën qui leur assure à tous deux un revenu, Garabed, atteint 
de tuberculose, étant tombé gravement malade. 

En 1927 Garabed s’éteint, laissant Missak à nouveau seul, et 
complètement anéanti par le chagrin.
Licencié au moment de la Grande Dépression, Missak se re-
trouve au chômage et tente comme il peut de gagner de quoi 
subvenir à ses besoins en multipliant les emplois : tour à tour 
manœuvre, monteur-téléphoniste, menuisier et tourneur.

Sportif et athlétique, il complète ses revenus en posant pour ses 
amis, les peintres Krikor Bédikian et Jean Carzou (Karnik Zoulou-
mian).



Avis du préfet de police concernant la demande de naturalisation de Missak Ma-
nouchian, novembre 1934.
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Poésie et engagement

Féru de littérature, amoureux, entre autres, des écrits de Romain 
Rolland, Manouchian continue de s’adonner à l’écriture de nou-
veaux poèmes et s’inscrit à la Sorbonne en auditeur libre pour y 
suivre des cours de littérature, de philosophie, d’économie poli-
tique et d’histoire.

Il fréquente aussi les « universités ouvrières » de la CGT 
ainsi que la Bibliothèque Sainte Geneviève, à deux pas de son 
adresse d’alors du 2 rue des Fossés-Saint-Jacques où il réside 
entre avril 1929 et décembre 1931. 

C’est à cette époque qu’il fonde, avec son ami Séma (Kégham 
Atmadjian), sympathisant communiste comme lui, une revue litté-
raire arménienne intitulée Tchank (effort) dans laquelle ils publient 
des articles sur la littérature française et la littérature arménienne, 
des traductions en arménien de Baudelaire, Verlaine et Rimbaud.



Feuille d’instruction de la demande de naturalisation de Missak Manouchian, 1934.

Archives nationales de France, 19770884/298, dossier 39746 X 34



1934 apparaît comme une date charnière dans le parcours mili-
tant de Manouchian : les émeutes antiparlementaires du 6 février 
1934 qui mettent en exergue la radicalisation de la droite fran-
çaise, et à l’autre extrémité de l’échiquier politique, la montée du 
Front populaire, tendent considérablement le climat social et poli-
tique ambiant.

C’est en décembre de cette année-là que malgré les bons rensei-
gnements recueillis à son endroit et l’avis pourtant favorable du 
préfet, sa demande de naturalisation déposée en 1933 reçoit un 
avis d’ajournement pour « titres insuffisants ». 

Les arguments avancés par l’administration et consignés sur la 
feuille d’instruction de son dossier font état d’une demande jugée 
trop tardive par rapport à sa date d’arrivée sur le territoire français 
et invoquent sa qualité de chômeur qui pourrait avoir dicté son 
désir d’effectuer son service militaire en tant que Français.



Certificat de l’école Tébrotzassère relatif à Mélinée Manouchian, juillet 1964.
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L’adhésion au Parti communiste et la rencontre avec 
Mélinée

C’est également en 1934 que Missak Manouchian adhère officiel-
lement au Parti communiste français. David Davidian, secrétaire 
de la sous-section arménienne l’oriente vers le HOK (Hayastani 
Oknoutsian Komité) ou Comité d’aide à l’Arménie, association ca-
ritative d’obédience communiste fondée en 1921 par le gouverne-
ment de la République soviétique d’Arménie, alors que l’Arménie 
subissait le blocus allié, et créée pour collecter des ressources 
dans la diaspora. 

Le Comité ouvrira son antenne française en 1925. Toujours du-
rant l’année 1934, lors d’un bal donné en décembre par le HOK 
à l’occasion du 13e anniversaire de l’Arménie soviétique, Missak 
rencontre une jeune militante de la section bellevilloise du  
HOK : elle se prénomme Mélinée et vit alors chez sa sœur,  
Armène, au Pré-Saint-Gervais. 

Les deux jeunes gens tombent amoureux l’un de l’autre et dès 
lors ne se quitteront plus. 



Attestation de domicile de Missak Manouchian signée par Marcel Fredou,
septembre 1933.
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Dans son dossier de demande de naturalisation, un certificat de 
domicile daté de septembre 1933 atteste que Manouchian a habi-
té Châtenay-Malabry entre fin 1931 et septembre 1933. 

A l’adresse indiquée, le 44 avenue Jean-Jaurès, se trouve la Cité 
nouvelle, sorte de communauté fondée par des militants commu-
nistes. 
On disait que Missak Manouchian n’était entré dans le mouve-
ment communiste et au Parti communiste qu’à partir de 1934, en 
réaction aux émeutes de février 34. Il appartient manifestement à 
cette mouvance dès 1931.

Dans son dossier de demande de naturalisation, un certificat de 
domicile daté de septembre 1933 atteste que Manouchian a habi-
té Châtenay-Malabry entre fin 1931 et septembre 1933. 

A l’adresse indiquée, le 44 avenue Jean-Jaurès, se trouve la Cité 
nouvelle, sorte de communauté fondée par des militants commu-
nistes. 
On disait que Missak Manouchian n’était entré dans le mouve-
ment communiste et au Parti communiste qu’à partir de 1934, en 
réaction aux émeutes de février 1934. Il appartient manifestement 
à cette mouvance dès 1931.



Fiche et dossier individuel au nom « Missok Manoukian » dans le fichier central de 
la direction de la sûreté nationale du ministère de l’Intérieur, 1937.
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Au sein du HOK, Missak Manouchian se voit confier en 1935 la 
rédaction du nouvel hebdomadaire en langue arménienne : le 
magazine Zangou, du nom d’une rivière qui coule à Erevan. 

Il en est le rédacteur en chef jusqu’au 30 juillet 1937, date de la 
parution du 114e et dernier numéro. Le journal se fait l’écho des 
problèmes rencontrés par la diaspora arménienne, prônant une 
meilleure intégration des travailleurs arméniens et œuvrant à les 
rapprocher du PCF et de la CGT.
En 1936, les purges de la Grande Terreur déclenchée par Staline 
dépassent largement les frontières de l’URSS et la répression 
gagne l’Arménie : le premier secrétaire du parti communiste d’Ar-
ménie est assassiné en juillet 1936 et la direction du HOK à Ere-
van est dissoute. 

Dans ce contexte, l’antenne française du HOK redéfinit sa ligne 
et infléchit davantage son action vers le mouvement populaire 
des travailleurs, soutenant des manifestations et des occupations 
d’usine, s’investissant dans la branche Main-d’œuvre immigrée 
(MOI) du PCF. 
Certains d’entre eux s’engageront dans les Brigades internatio-
nales et Zangou soutient les républicains espagnols. 



Rapport de [la préfecture de police de Paris] concernant le journal Zangou, mars 
1937. 
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Missak et Mélinée vivent désormais en couple et résident rue des 
Plantes dans le 14e arrondissement de Paris. Ils sont pleinement 
intégrés à un cercle d’amis artistes et de militants communistes 
internationalistes. 
Le siège amical et animé de ce groupe n’est autre que l’apparte-
ment des Aznavourian, parents du futur chanteur Charles Azna-
vour, alors âgé de douze ans, et de sa sœur Aïda. 

En 1936, Missak Manouchian intègre la MOI. À la fin de l’année 
1937, il est délégué au 9e congrès du PCF. En 1938 le HOK cède 
la place à l’Union populaire franco-arménienne. Missak conserve 
une activité militante importante jusqu’à l’été 1939. 

Sous les drapeaux

Le 23 août 1939, dix jours avant l’entrée en guerre de la France 
contre l’Allemagne, l’Union soviétique et l’Allemagne signent un 
pacte de « non-agression » dit « Pacte-Germano-soviétique ». Le 
Parti communiste français s’aligne dans un premier temps sur la 
politique extérieure de Moscou. 
Le 26 septembre 1939, le président du Conseil Daladier signe un 
décret-loi prononçant la dissolution du Parti communiste. La sur-
veillance et la répression des militants communistes en général, 
et étrangers en particulier, par les Renseignements généraux, 
s’intensifient. 
Plusieurs d’entre eux sont arrêtés. Missak Manouchian l’est dès 
le 2 septembre 1939, tandis que le 27 septembre, le siège de 
l’Union populaire franco-arménienne est perquisitionné et ses ar-
chives saisies par la police. Faute de charges retenues contre lui, 
Missak est libéré début octobre. 
Conformément au traité de Genève de 1928 qui prévoit l’incorpo-
ration des apatrides dans l’armée du pays d’accueil, il est mobili-
sé dans la foulée, le 17 octobre, et affecté dans la 4e compagnie 
d’instruction à Colpo, en Bretagne. 
C’est depuis cette petite commune du Morbihan que, le 12 janvier 
1940, le « Soldat Manouchian Missak » manifeste et concrétise 
à nouveau son attachement à la France, en réitérant sa volon-
té d’acquérir la nationalité française : il adresse au Garde des 
Sceaux une nouvelle demande de naturalisation.



Attestation de résidence de Missak Manouchian au 79 rue des Plantes, janvier 
1940.
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Deuxième demande de naturalisation de Missak Manouchian,
12 janvier 1940. Recto.
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Deuxième demande de naturalisation de Missak Manouchian,
12 janvier 1940. Verso.
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Certificat de présence au corps et relevé des punitions de Missak Manouchian, jan-
vier 1940. 
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A l’appui de cette nouvelle demande il fournit un certificat de pré-
sence au corps et son relevé de punitions.

Le nouvel avis, émis cette fois par le préfet du Morbihan, est fa-
vorable.



Avis favorable du préfet du Morbihan, mars 1940. 

Archives nationales de France, 19770884/298, dossier 39746 X 34


